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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-040-2023 
 

DE LA SÉANCE DU 7 SEPTEMBRE 2023 À 18H30 
Salle de séance à Altkirch, Quartier Plessier – Bâtiment 3 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
 
Date de la convocation : 1er septembre 2023 
 
Étaient présents : (20) 
Mesdames et Messieurs, Danièle BACH, Joseph BERBETT, Doris BRUGGER, Danielle CORDIER, Michel 
DESSERICH, Gilles FREMIOT, Germain GOEPFERT, Bertrand IVAIN, Nicolas JANDER, Christian LERDUNG, 
Jean-Marc METZ, Estelle MIRANDA, Olivier PFLIEGER, Georges RISS, Jean-Claude SCHIELIN, Fabien 
SCHOENIG, Dominique SPRINGINSFELD, Christian SUTTER, Hervé WERMUTH, Joseph-Maurice WISS. 
 
Était excusée et a donné procuration de vote : (1)  
Madame Fabienne BAMOND a donné procuration à Monsieur Christian SUTTER. 
 
Étaient excusés sans représentation : (4) 
Mesdames et Messieurs Christian GRIENENBERGER, Sabine HATTSTATT, Véronique LIDIN, Aurélio TOLOSA. 
 
Étaient non excusés : (2) 
Messieurs Stéphane DUBS et Hugues DURAND. 
 
 
CREATION D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES AVEC LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
PRESCOLAIRE ET SCOLAIRE « BIRSIG A L’ILL » POUR LA DESIGNATION DU MAITRE D’ŒUVRE POUR 
L’OPERATION DE CONSTRUCTION D’UN GROUPE SCOLAIRE ET D’UN ACCUEIL DE LOISIRS SANS 
HEBERGEMENT A OLTINGUE 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 27 – Présents : 20 – Procuration : 1 – Absents : 6 – Exclus : 0 

 
Le Président expose que, dans le cadre d’une démarche de modification de l’organisation scolaire sur son 
secteur, le Syndicat Intercommunal Préscolaire et Scolaire « Birsig à Ill », composé des communes de Bettlach, 
Biederthal, Fislis, Linsdorf, Lutter, Oltingue, Raedersdorf et Wolschwiller, a validé le projet de construction d’un 
groupe scolaire à Oltingue.  
 
Ce projet de pôle scolaire s’accompagne de la construction, à proximité immédiate, d’un accueil de loisirs sans 
hébergement, périscolaire et extrascolaire, relevant de la compétence de la Communauté de communes 
Sundgau. 
 
Les programmes des deux opérations étant finalisés, et afin de garder une cohérence architecturale entre les 
bâtiments, les deux maîtres d’ouvrages souhaitent désigner une équipe de maîtrise d’œuvre commune pour 
mener à bien ces deux constructions, et ce, dans le cadre d’un groupement de commandes. 
 
Compte tenu du montant prévisionnel du marché de maîtrise d’œuvre, celui-ci sera conclu selon la procédure du 
concours, conformément aux articles R.2162-15 et suivants du Code de la commande publique. A cet effet, un 
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jury de concours, composé des membres du présent groupement sera constitué conformément aux dispositions 
de la convention. 
 
Le jury de concours du groupement est constitué sur la base d’une commission d’appel d’offres commune, en 
vertu de l’article L.1414-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, comme suit :  
 

• Un représentant élu de la commission d’appel d’offres de la Communauté de communes. Il est précisé 
que ce représentant sera président du jury de concours (car la Communauté de communes est 
coordonnateur du groupement) ; 

• Un représentant élu de la commission d’appel d’offres du Syndicat ; 
• Un membre disposant de la qualification exigée pour participer au concours. 

 
Les membres ci-dessus du jury disposent chacun d’une voix délibérative. 
 
Le Président du jury pourra désigner des personnalités compétentes, sans voix délibérative, pour participer aux 
travaux du jury de concours. 
 
Il a été convenu avec le syndicat intercommunal que le coordonnateur du groupement sera la Communauté de 
communes. A ce titre, ses missions seront :  
 

• Gestion des modalités préalables de passation du marché, à savoir notamment : démarches liées à la 
publication de l’avis d’appel public à la concurrence, réponses éventuelles aux candidats, réception des 
plis (en phase candidature et en phase offres) ; 

• Secrétariat du concours ; 
• Rédaction et transmission des courriers aux candidats non retenus (en phase candidature et en phase 

offre) ; 
• Publication des avis d’attribution. 

 
Une fois le lauréat retenu, chacun des membres du groupement sera chargé de négocier, signer et notifier le 
marché en leur nom, après avoir transmis les éléments requis au contrôle de légalité, conformément à l’article 
R.2131-5 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Par délibération du 24 février 2022, le Conseil communautaire a donné délégation au Bureau pour « décider la 
création de groupements de commandes avec des personnes publiques ou privées pour des opérations égales 
ou supérieures à 215 000 € HT et conclure les conventions correspondantes ». 
 
Le projet de convention constitutive du groupement de commandes et joint en annexe. 
 
 
Le Bureau de la Communauté de Communes, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code de la Commande Publique ; 
 
VU la délibération du Conseil communautaire du 24 février 2022 portant délégation d’attributions au Bureau ; 
 
VU le projet de convention constitutive de groupement de commandes ; 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
DECIDE la conclusion d’une convention portant création d’un groupement de commandes avec le Syndicat 
Intercommunal Préscolaire et Scolaire « Birsig à Ill » pour la désignation d’une équipe de maîtrise d’œuvre 
commune pour les constructions d’un groupe scolaire et d’un accueil de loisirs sans hébergement à Oltingue. 
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APPROUVE les termes de la convention, tels que présentés par son Président. 
 
AUTORISE son Président à signer cette convention et tous actes s’y rapportant. 
 
DESIGNE Monsieur Gilles FREMIOT en tant que représentant de la Communauté de communes au sein de la 
commission d’appel d’offres du groupement, et par conséquent au sein du jury de concours de celui-ci.  
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 11 septembre 2023 
Le Président 
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